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Contact

DEMANDEUR

Collectivité

Formule sa demande d'effacement de réseaux au SDE35

Après validation par le Bureau syndical et inscription budgétaire par le Comité, le SDE35 fait réaliser les travaux

• Engage et coordonne les études détaillées des réseaux basse tension, d'éclairage public et téléphoniques 
• Transmet l'étude détaillée à la collectivité avec le tableau des participations financières

Valide et retourne l'APS au SDE35
 

• Délibère sur le lancement du programme
• Transmet la délibération au SDE35

• Enregistre la demande
• Elabore un Avant Projet Sommaire (APS)
• Transmet l'APS à ENEDIS pour validation

• Délibère sur le dossier de l'étude détaillée
• S'engage à inscrire sa participation financière au budget communal

• Transmet la délibération au SDE35

Transmet l'APS à la collectivité avec la proposition financière 

L'ensemble de la démarche
  dure entre 6 et 18 mois

Il est donc nécessaire de
faire la demande auprès du

SDE35 dès que le projet est envisagé 

A retenir
 

FICHE PRATIQUE SDE35 - Mai 2019

Effacements des réseaux électriques basse tension et téléphoniques, éclairage public
Commes rurales et urbaines


